
Parlementaires liégeois 
 
PV N° 9 – saison 2009-2010/ Réunion du 03 mai 2010 
 
Présents: Messieurs Bayard, Bellefroid, Blesgen, Crelot, Croissant, Debatty, Deward, Grandry, 
Krawenkel, Linden, Vanhaelen  
Monsieur Dierckx, membre du CP, Liège  
Messieurs Geurten et Kaison, membres du CA de l’AWBB 
 
Absents excusés: Messieurs Brouckmans, Brand, Dardinne  
Madame Doyen, membre du CA de l’AWBB et Monsieur Collard, Trésorier Général  
 
Invité: Monsieur Jean-Pierre Delchef, Président de l’AWBB  
 
Correspondance  
 

- Reçu copie des candidatures pour parlementaires (J.C.Croissant, J.P.Lerousseaux et J.Crelot) et 
CP (L.Beck et M.T.Joliet)  

- Liste des clubs en défaut de payement (6 clubs de Liège !) 
- Communication des problèmes de PC de notre président J.M.Bellefroid  
- Invitation à la finale de coupe provinciale jeunes à Ensival  
- Mails avec demandes concernant le ROI : Mixité en pupilles ; Libre mouvement des jeunes 

entre les équipes pendant toute la saison ; Dénomination de club (Visé) ; frais pour déplacement 
de matchs trop élevés ; Application de la règle des 3 secondes pour les U12.  

- Réclamation de Liège vis-à-vis du PV de la dernière AG : Pour le PA22, on a voté la 
proposition des parlementaires de Namur, les points 10 étant reportés.  

- Mail en ce qui concerne le formulaire de sortie d’une joueuse vers un club étranger. W.Deward 
a répondu.  

- Réclamation concernant la mutation administrative d’une joueuse de Rebond Neuville  
- Aspects financiers de la création de la R2 ; Réponse de M.Collard, soit propositions du CA de 

3 000 € pour la licence collective, entre 32 et 250 € pour l’inscription et 28 € pour les 
indemnités d’arbitrage.  

- Aspects géographiques pour le R2 : Regroupement géographique des équipes au premier tour et 
problème des grands trajets de certains arbitres ; pas de réponse obtenue. 

- Demande de bloquer la date de la finale de la coupe de Belgique en dehors d’une journée 
normale de championnat.  

- Questions en ce qui concerne les ligues espoirs féminines.  
- Problèmes dans le programme concernant les indemnités de formation.  

 
Activités de la soirée 
 

- PV réunion du 29 mars 2010: adopté 
- Rapport de J.M.Bellefroid concernant la dernière CL :  

Le PV est paru sur le site (voir aussi le PV du CA !) 
Il faudrait que pour les futures AG, la préparation soit clôturée avant cette AG et qu’il n’y ait 
pas de renégociation lors de l’AG ; Les prises de parole lors des AG devraient être distribuées 
après demande du responsable de chaque groupe parlementaire.  

 
 
 
 



Discussion et question-réponses avec M. Delchef  
 
Introduction de J.M.Bellefroid :  
 
Nous désirons que cet entretien se passe en toute cordialité, avec la sérénité nécessaire et avec la 
volonté de faire avancer le basket-ball, et que certaines situations évoquées ne se représentent dans le 
futur. En aucun cas, nous n’en ferons une histoire de personne, et notre but n’est pas de trouver, ni de 
chercher un, ou des coupables. 
Les statuts de notre Fédération sont ce qu’ils sont, et ont le mérite d’exister. Cependant, nous 
constatons qu’il y a pas mal de choses qui ne vont pas. Que de temps perdu à essayer de trouver un 
texte qui satisfasse tout le monde, et qui soit voté lors des différentes AG, pour que ces textes soient 
automatiquement contournés (Sport Belge par excellence). 
Notre préoccupation principale, est et restera l’éthique sportive et le volet sportif de notre Fédération, 
bien avant l’administratif, le juridique et le procédurier.  
 

Questions des parlementaires  Réponses du président Delchef  

Comment se fait-il qu’il n’y a pas possibilité de 
vérifier les affiliations (nom du membre, n° national, 
n° affiliation, … ?  
Et que certains membres ont de ce fait deux 
affiliations… Même des membres décédés sont encore 
repris dans les affiliations. 
Il suffit de changer une lettre, un n°, un espace, une 
date de naissance, et le tour est joué  

L’AWBB est en train d’étudier la possibilité de 
lier les affiliations au numéro national. 
Cela semble difficile parce que l’utilisation de 
ce numéro est réservée aux administrations et 
ne semble pouvoir être donné à une ASBL.  
Le problème est à l’étude avec les 
informaticiens. 

Comment se fait-il qu’il y ait des informations qui 
apparaissent et disparaissent sur le site de l’AWBB, 
qui est notre seul site officiel ? (Pharmacie, 
suspension de joueurs, joueuses, jugement des organes 
judiciaires,….)  

 

Comment se fait-il que les membres de nos organes en 
interne, se rejettent la patate chaude lorsque quelque 
chose ne va pas ? Ou lorsqu’une erreur a été 
commise ?  
Pourquoi le problème n’est-il pas résolu par 
l’application pure et simple des statuts ? 
Pourquoi ne pas reconnaître ses erreurs ? Nous en 
commettons tous, il suffit d’avoir un peu de bon sens 
et de psychologie !!! 
Nous agissons comme un arbitre qui ne veut pas 
revenir sur sa décision.  
Comment se fait-il que pour certaines plaintes, 
procédures il y ait des délais à respecter, alors que 
pour d’autres les délais ne sont pas respectés…. ? 
Alors qu’il y a par exemple des dates à respecter ?  
Où en est-on avec le dossier du Rebond Neuvillois ? 
(Padovan). 

Le CA doit prendre certaines décisions dans 
des cas bien particuliers non prévus au ROI. 
En ce qui concerne le dossier de la joueuse du 
Rebond Neuville, la confirmation écrite du 
club n’a pas été demandée. La décision 
reposait sur une raison médicale non prévue au 
ROI. Je reconnais cette erreur, une des seules 
dans de nombreuses décisions prises. 



Questions des parlementaires  Réponses du président Delchef  

Comment se fait-il qu’il y ait autant de mutations 
administratives, et ce même après le 31 Décembre ? 
(414 au début du mois d’Avril !!!!) 

 

Comment se fait-il que le tableau avec les montants 
d’indemnisation de formation, voté l’année dernière, 
ne soit pas exact… ?  
Alors que promesse avait été faite que du point de vue 
informatique cela fonctionnerait ? Et que nous 
envisageons une augmentation de ces indemnités et 
que cela deviendra encore plus épineux du point de 
vue informatique ?  
Où en est-on avec Infomat ? Cela n’a pas l’air bien 
engagé alors que nous sommes entrés dans la période 
des Mutations ? 

Le programme a été retravaillé pour début de 
ce mois.  
Manifestement il subsiste des erreurs alors que 
la nouvelle version avait été testée en amont.  
Un tableau des différents problèmes repérés 
par M. Blesgen servira à revérifier et recorriger 
le programme. 

Comment se fait-il que des membres suspendus (donc, 
ils ont fautés) n’apparaissent pas sur le site ?  
Les suspensions qui datent de quelques années, 
n’apparaissent plus sur le site.  - Comment des 
membres suspendus jusqu’à comparution, ne sont pas 
punis alors qu’ils jouent pour l’une ou l’autre équipe, 
tout en sachant qu’ils sont suspendus ? 
A moins, qu’ils ne soient vraiment de mauvaise foi, et 
donc nous favorisons la triche et nous créons un 
mauvais état d’esprit. 

Les décisions judiciaires sont publiées en fin de 
chaque saison.  
Il serait difficile de tenir à jour ces décisions 
judiciaires au jour le jour.  
Il y a un problème de respect de la vie privée à 
respecter en ce qui concerne ces publications ! 

Comment se fait-il que nous essayons d’arranger les 
problèmes de l’un ou l’autre membre ou club, et de ce 
fait nous en mécontentons des autres ? 

 

Comment se fait-il qu’aux demandes de certaines 
personnes ou clubs, des réponses qui paraissent 
simples ne sont pas transmises ? (Facturation, 
demandes de renseignements,…)  
On dirait que l’on s’adresse toujours à la mauvaise 
personne.  
Simplifions le site AWBB, où il n’est pas simple d’y 
voir clair. Informons mieux nos membres. 

Un organigramme en ce qui concerne les 
attributions et compétences de chacun avait été 
prévu et était en préparation, mais il est 
relativement difficile à réaliser.  

Comment se fait-il que lorsqu’un mail est envoyé, il 
n’y ait pas en réponse un accusé de ce mail, par 
exemple ? 

 

Où en est-on avec les ligues Espoirs Féminins ? Nous 
n’avons plus de nouvelles. 

Pour la ligue 1, il semble y avoir assez de 
candidats (6 équipes), mais pas pour la ligue 2.  



Questions des parlementaires  Réponses du président Delchef  

Comment se fait-il que pour des comitards, il y a une 
récompense symbolique après 25 et 30 ans, alors que 
pour un joueur ou une joueuse qui consacre toute sa 
vie au basket-ball (44 ans) rien n’est prévu ? 

Si on a une personne méritante à récompenser, 
cela peut se faire en dehors des cas 
spécifiquement prévus dans le ROI. Il suffit de 
communiquer les données au SG avant l’AP ou 
l’AG prévue (par exemple pour le cas d’une 
joueuse de la province de Liège cette année-ci).  

 
Prochaine réunion 
 
           Le lundi 7 juin 2010 à 19h30 à la maison des sports à Liège – cet avis tient lieu de convocation 
pour les parlementaires et d’invitation pour les autres membres et/ou comités de la  Fédération. 
 
                                                                      G. Blesgen 
                                                                      Secrétaire adjoint  


